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  Complément 2 au Règlement ONU no 144  
(Systèmes automatiques d’appel d’urgence) 

Ajouter un nouveau paragraphe 1.6, libellé comme suit : 

« 1.6 La fréquence ou la durée des tentatives de rétablissement d’une 

communication vocale ou des nouvelles tentatives de transmission de 

données n’entrent pas dans le champ d’application du présent Règlement ». 

    


